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Si vous avez quelque inquiétude que ce soit à ce sujet, n'hésitez pas à en discuter avec le médecin 
de Santé Canada. 

5.5 	Personnel de maison 

En plus de prendre soin de votre santé et de celle de vos proches, vous devez aussi vous occuper 
de la maison où vous allez habiter pendant quelque temps. La plupart des Canadiens ne sont pas 
habitués à employer des gens de maison à temps plein et sont gênés, du moins au début, par la 
présence d'étrangers (et peut-être de leur famille) qui dérangent apparemment leur vie privée. 
l'étranger, un employé de maison peut être une personne indispensable, à la fois pour garder votre 
résidence en votre absence, pour vous servir d'interprète si vous ne parlez pas la langue locale, et pour 
vous renseigner sur les coutumes et la nourriture du pays. 

Quant à l'embauche proprement dite, vous devez vous fier dans une large mesure aux conseils des 
membres expérimentés de la mission. Consultez le coordonnateur communautaire, feuilletez le 
«Bulletin» de l'ambassade et lisez les annonces dans le journal local. Souvent, vous constaterez à votre 
arrivée qu'une bonne ou un domestique vivent déjà dans votre nouvelle maison, ayant été à l'emploi 
des locataires précédents. Vous pouvez être chanceux et trouver qu'ils vous conviennent également. 
De cette façon, vous n'aurez pas à chercher plus loin. 

Assurez-vous que le candidat a subi un examen médical avant de lui offrir un emploi. Il est 
important de vérifier si l'employé que vous voulez engager ne souffre pas d'une maladie qui pourrait 
compromettre la santé de votre famille. Une radiographie pour exclure toute possibilité de tuberculose 
pulmonaire évolutive est souvent obligatoire. Les frais d'examen sont remboursables en vertu des DSE. 

Familiarisez-vous avec les lois locales concernant la main-d'oeuvre. Avant d'interviewer les 
employés de maison que vous allez engager, réfléchissez aux tâches que vous voulez leur confier, par 
exemple, préparer les repas, s'occuper du ménage, du lavage, aider lors des réceptions et s'occuper 
des enfants. Vous pouvez proposer une période d'essai et éviter ainsi de prendre des engagements qui 
peuvent vous coûter cher. 

Si vous le pouvez, vérifiez les références de la personne, surtout pour être certain qu'il s'agit bien 
des siennes. Lisez-les attentivement pour déceler les omissions. Si une qualité importante, p. ex. 
«honnêteté» manque, cela est souvent révélateur. Si vous devez engager plusieurs employés, choisissez 
votre «numéro 1» en premier. Les disputes entre domestiques sont parfois pires que les chamailles 
d'enfants. Vous pouvez également insister sur le fait qu'il incombe à l'employé en chef de s'assurer 
que tout fonctionne bien. 

Les gens de maison et vous-même devez savoir exactement ce que vous fournirez (logement, 
meubles, etc.); assurez-vous d'indiquer aux domestiques logés et nourris qu'ils doivent tenir leur 
chambre propre. Faites une inspection de temps en temps. En règle générale, vous devez fournir les 
uniformes. Versez-leur les gages en vigueur mais, suivant les coutumes locales, ajoutez une petite 
gratification si le rendement est excellent, et vous constaterez que cette mesure incitative portera fruit. 
N'hésitez pas à retenir une gratification pour bien montrer à un domestique qu'il ne sera récompensé 
que s'il fournit un excellent service. Si vous devez congédier un employé, il est parfois préférable de 
lui verser une indemnité et d'exiger son départ immédiatement plutôt que de risquer d'être victime de 
sa vengeance pendant le délai de préavis. 

5.6 	Le choc culturel, les problèmes d'argent et la chimiodépen- 
dance 

Choc culturel 

Outre qu'il est difficile pour qui que ce soit d'apprendre à «cohabiter» avec du personnel de maison, 
le «choc culturel» est généralement l'un des premiers problèmes de «relations» auxquels vous vous 
heurterez à l'étranger. Tous le subissent jusqu'à un certain point, même ceux qui arrivent dans un pays 
qu'ils connaissent bien. Votre famille sera sans doute plus touchée que vous, car elle ne peut trouver 
refuge chaque jour dans le travail et le milieu protégé de la mission. Elle doit constamment apprendre 
à vivre dans un milieu «étranger», ce qui exige beaucoup plus d'efforts. 
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